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Ventes par le Shérif les moitiés indivises dle dceix lots i'l
Notre-Damie des Neiges, seront vendues

BEA\UCE.-Patric!k Doy-le vs,. Pîtiléas au bureau du shé(rif, à Montréal, le 17

Plante. Le lot No 95A du cadastre de novtntilbre prochain, à dix heures du ina-

la tjaroi.se de Saint-Josephi de la Beau- tin

ce, cetuntanit trois arpents de front sur
deux arpents de profonîdeur, avec niot1i-

1i11 à farinet et autres bâtisses, serat vt'î-

tit à Sainit-Josephi de lat Beatuce, le 17

nuovemubre prochaini, à midi.

PBEl,)FoL.-~Eboiie5er S. Miltinliore.

cultivateur, vs. lieary A. McIGew'aili, abi-
sent.

D'eux nmorceatux de terre avec bâtisses,
dants le canton de Suttea &-eront vendus

à Sint-Aiidrié de Suttoul le 21 .novemibre

prochain, à neuf heures du mtatin.
Benjiiuii HL. Griiies vs. Dainec Elleti

iMcuoNWaii et son é-poux Benjantiti Bî.es-
se.

Les trois quarts intilvIs du quart cest

du lot numiéro trois dants le 10ème ranig

du canten dle Suttenl, arpeatage pu'inii-

tif, seront vendus à Satit-André tic Sut-

toit, le 21 noevembre prochain à dix lieu-

vos (lu matin.

Josephi Poirier, nitécaiiîielil, de Bidtle-

ford, Mailie, Li. U. vs hiétii Bolduc, . du

mlême lieu.
Le lot No 94 du cadastre de la ville

dle Farnhat, avec bâtisses suls-ôràgé-es,
sera vendu, à Saint-Romuald de Fara-

bain, le 19 novembre prochatn, à neuf

heures du matin.

MONTRhEAL.-Lit. banque d'llocîOa-

ga vis. Cbarles Eugène Fournier et Jo-

sepli Alphtoase Iludon.
le. La mîoitié -indivise de <lix lots dc

terre dans la ville de Notre-liante des
Neiges ;

2o. La Moitié indivise d'un autre lot

au même endroit. La vente aura lieu

au bureau du shé(rif, à Montréal, le 18
novembre prochain, à dix heures du mia-

tia.

Citlltet$ulpras, cultivateur de Salnt-

Chiarles de Lachenaie, et Damte Virgi-
nie Cadieuix, son épouse, v-s. Jean Des-

jardins, fils, cultivateur de lit Rivière-

des-Prairies.
La moitié de l'immeuble No 96 du ca-

dastre (le Saint-Josephi de la Rivière

des-Prairies, et la maison, grange, re-

Eaise, et autres bâtisses érigées sur

icelle, sera vendu, au bureau du shérif,
à Montréal, le 19 novembre prochtaini, à
dix heures du mlattn,

Edouard Robillard, cultivateur, Ma-

Xime CrÔPeau, notaire, Paul Olivier,
boulanger, Victor Beaudin, mnanrafactu-
Tier de briques, tous de Saint-Félix de

Valois, et Séverin Tessier, hôêtelier, (le

Montréal, vs. Chtarles Illugécie Fourntir.
architecte, de Montréal.

Le crédit Focer1ranco-Cauiadien
vs jean Névée Cousinean et Ludger Cou-

siliettu, tous deux de Sainit-Laurent.

Sept terres avec bâtisse's eii la Pai-
roisse.,,c de San-aruserontveîds
le 22 novemnlre prochain, il dix heures

du matin.
Jamies Druniiond, de la côte Visita-

tion, cultivateur, vs. Antoine David, du

iiie lieu, laitier.

UJî ter-raina avec bâtiss-es à la Petite

C'ôte, sî't'a Vendu ait bîureau du1 sh)érif, à

1NI otît téal, l' 25 notvem ibi'lret irocain il

dix hieures du matin.

SAIN'T-FLLANCOIS. - Benqjanîlu lin-,

mtant, Chiarles M. Katîîan et Mari la M.

Ml-Aîlall, vs. Josu pIh Bragg-ILouse.

La juste itteiti6 est du lot No 5 dît Génie

rîtng-, dît cainton de Staîtstead, moIiisý 2t)

acr-es oit supericie, sera venîdu(,, dains

hi (lris{ u Sacré-Coeur de Jésus, dans

IL village de Stanstead Platin, le 15 neo-
veiibro procha~in, à dix heures dtli nia-

titi.

SAINT IIYACINTIIE.-Josepli Leçsta-
gos vs. Phtilippe Lesrtages. Uni terrain
satis bâtisses, à Sainte-Christince, y sera

vuiiduý le 23 novembre, à onze heures,
dii1 matin.

TERREBONNE. -iThomnas Lapointe
vs. Olivier Lainuclie, alias Moieon dit
Lamoucbe & ai.

Les pr-opriétés suivantes appartenant
à Olivier Trottier, 1le lot No> 205, avev
bâltisses, et le lot No 207 sans construe-
tienîs dui cadastre (le lat paroisse de'
Sainte-Placide, seront vendutes, à li

Potte di' l'église à Raint Placide, le 1l
novembre prochain, à, dix heures; du
matin.

Avis de Faillites

W. Barclay Stephens, de Mýoittr(,al,
gérant de: The Westerni Lo:tn andi
Trust Compîrnmy, Limited, al été niomnmé
liquidateur de lat dite comipagntie. Les

réclamations devront être produites citez
lui, le 10 no0vembrlfe aut Plus tard.

les créalnciers_ de Mathjias Mollgeoll,
de Salint-Hyacýiitle, sonit requis de pro-
duire leurs réclamations sous qulinze

jour's du1 15 octobre couriant.
"Ini ie Bri Bissoniiette, sellie'r dep

Minatréal, failli, J. le. 1anise a ét(ô
ntommé curateur.

F. M. Sullivan, commerçant de MNlon-
t ia. fait cession de' ses b)ients à lat re-

(luête de G. R1. iienfrew & (lE. W.

Boîîiimi, est gardien provisoire.

ire "Belnoit & Bérard, de Sai.ite-

I Llée,]iruherbordereau de dividen-

des préparé ; écda tn tiis payables
aprsle d eux iivttli'proci llî.

Calhttiier & Vuvih0teliers de Siiî-

Latureii1t. ont fait cessfoti de h ts bieons

aà la dlemandle de Williani F. Riobinson,
comtptale, c-r(anier d'n itonhtîlt de
.$40i2.10, billets proinissoires.

" it re." Ernie-t Rtiel, restaurateur de

M onttéal, premnier et derntier borde'reau

de div idendeý Payables aptrès le :11 oe-

viért's, Ni'1î & ''oite, anoîntîtés cura-

tleurl conjoint s.

V". Wi. It.adford( t ('té noîttuté etîratelîr

îî tiX fa illites de Il. MN. Sutlliva n, et Relit
et Uerchole iîoreii.

Demandes en séparation de biens
et de corps et de biens.

Di e iSarai Mrine Marie Edith Bur-

îtett, de MIontr'éal, vs. I"rederiick 1irîaucts
P'ow'ell ;s6partiou do bleus.

Ii uteliuso'n & Ouglîtrcdff,

irocureurs dc' lat demnanderess.ýe.

Di e Marile Chairtrand, de lit, paisset
dii Saint-Martin, vs. Amédée 11utte, fî'r-
inier du imêmeL lieu ; srêparatiel de bietns.

Taillu fer & Poliquimu,

Procureurs de lat de'iiantderesse.

1>atie Marie Casavanit, de Sa int-Ilyit-

clithe, vs. Lé'opold Brodeur, journa-
lier ; sép)arationi de biens.

A. Beurgauît,
Procureur dle la demt auderesse.

Ai1berti ne Brabanut, i' M1\on tréa 1, vs.
14d(oun rdl K lertutui s6pîtrat ioni de corps
et de biens.

C3alixte Lebeuf,
Procureur de lit dlemianderesse.

Notre-Daine de Lourdes de Ham elst
érigé eii mnici(ipalitél de paroisse.

An tribunal correctionnel.
leO presid(ent. - -comment, mnallicut1-

roux, avez-vous pu risquer votre bont-

]leur, votre liberté, tout votre avenuS!

Polir pur-idre trenite muisérable fac
daus le tiroir du Plaignant ?

Le prévNenul. - c'est vrai, mi'sieil le
pr(cs!denl, nmais (lue voullez-Volts il n'y

avait que ça !


